
VILLE D'ETAMPES 

ARRÊTE DU MAIRE 

N° VI-AR-2025-525 

OBJET : Permis de stationnement. 

Mise en place: 2 véhicules de déménagement. 

Lieu: 

Rue Baugin, 

au droit du N
°

�, 

91150 Etampes 

Le Maire de la Ville d'ETAMPES, 

Permissionnaire : 

M.  

, rue Baugin

91150 Etampes 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2122, L2112-1 et 

suivants et L2212-2-1, 

VU le Code de la Voirie Routière, 

VU le règlement sanitaire départemental, 

VU la demande en date 6 octobre 2025, par laquelle le permissionnaire ci-dessus mentionné 

sollicite l'autorisation de stationner deux véhicules utilitaires, pour entreprendre un 

déménagement, Rue Baugin au droit du n °· à Etampes, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire, afin de garantir la sécurité publique et de faciliter le bon 

déroulement de cette opération de réglementer la circulation et le stationnement, Rue 

Baugin à Etampes, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Durant la période susmentionnée, la circulation sera interdite sauf aux riverains 

et aux véhicules de secours, dans la rue visée en objet. 

Une déviation est possible par : la Rue du Rempart - la Route Départementale 191 - la Rue 

Louis Moreau. 






